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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Toute pension alimentaire fixée par une décision judiciaire
devenue exécutoire dont le recouvrement total ou partiel n'a pu
être obtenu par une des voies d'exécution de droit privé peut être
recouvrée pour le compte du créancier par les comptables directs
du Trésor.

Art. 2 .

La demande de recouvrement public des pensions alimentaires
est adressée par le créancier au procureur de la République près
le tribunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve
son domicile.

Cette demande est admise si le créancier justifie qu'il a eu
recours effectivement à l'une des voies d'exécution de droit privé
et que ce recours est resté infructueux.

Art. 14.

Dans le cas d'une nouvelle défaillance du débiteur dans le délai
de deux ans après la cessation du recouvrement public, le créancier
peut, dès lors que le retard dans le paiement est supérieur à un mois,
demander à nouveau au procureur de la République la mise en
œuvre de la procédure de recouvrement public sans avoir à recourir
préalablement à une voie d'exécution de droit privé.

Si la nouvelle demande est admise, il est procédé au recouvre
ment de toutes les sommes dues depuis l'interruption du recouvre
ment public . Le montant des termes échus avant cette admission
est majoré de 10 % au profit du créancier .
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Toutefois, la remise de cette majoration peut être accordée au
débiteur par le président du tribunal de grande instance statuant
dans les conditions prévues à l'article 4, s'il y a de justes motifs .

Art. 15.

Conforme

Art. 15 bis .

I. — Jusqu'à la date d'application de la loi portant généralisation
de la Sécurité sociale, en cas de divorce pour rupture de la vie
commune au sens des articles 237 à 241 du Code civil, l'époux qui
n'a pas pris l'initiative du divorce et qui ne bénéficie à aucun titre
des prestations en nature de l'assurance maladie, conserve tous les
droits qu'il tenait à ce titre de son ancien conjoint.

II. — Dans ce cas, l'époux qui reste tenu au devoir de secours
est redevable d'une cotisation forfaitaire d'un montant fixé par
décret pour la couverture des dépenses maladie de son ancien
conjoint.

Cette cotisation est recouvrée dans les mêmes conditions qu'une
cotisation due au titre d'un régime obligatoire de Sécurité sociale.

Toutefois, jusqu'à la date d'application de la loi portant géné
ralisation de la Sécurité sociale, cette cotisation peut être prise en
charge par le service départemental d'aide sociale en cas d'insuf
fisance de ressources du débiteur tenant notamment à son inca
pacité dûment constatée de se livrer à une activité professionnelle
rémunératrice, conformément aux règles fixées par le titre EU du
Code de la famille et de l'aide sociale .

Art. 17 .

Suppression conforme



— 4 —

Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15*).

Art. 18 bis .

Conforme

Art. 20.

. . Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juin 1975 .

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


